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PAR COURRIEL

PAR MESSAGER

Le 24 septembre 2003
Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 

2e étage, Bureau 255

Montréal, Qc  H4Z 2A2

Objet :
(
Cause tarifaire 2003-2004 de Gazifère Inc.


(
R-3514-2003


(
Notre référence : 003070-0262

Cher confrère,

L’Association des consommateurs industries de gaz (l’« ACIG ») désire par la présente donner suite à la lettre de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en date du 15 septembre 2003.

Demande préliminaire

D’emblée, l’ACIG aimerait obtenir une clarification quant à la marche du présent dossier tarifaire. Dans sa décision D-2003-147 en date du 25 juillet 2003, la Régie rejetait la demande de Gazifère Inc. (« Gazifère ») de traiter de la révision du mécanisme incitatif dans le cadre d’un dossier distinct de la demande tarifaire 2003-2004.  Dans l’esprit de l’ACIG, il n’est donc pas clair si cette question doit être abordée ou non dans la présente cause.  Si tel est le cas, Gazifère ne traite nulle part spécifiquement de cette question dans sa preuve si bien qu’il est difficile pour l’ACIG de formuler des demandes de renseignements ou autrement réagir à cet égard.  L’ACIG réserve donc ses droits à ce chapitre.

Conclusions recherchées

Sous réserve de ce qui précède et des motifs déjà exprimés dans son intervention en date du 9 juillet 2003, l’ACIG n’entend pas rechercher de conclusions spécifiques dans la présente cause.

Budget prévisionnel

L’ACIG joint à la présente son budget prévisionnel pour la présente cause.  Aucune demande de frais préalable n’est faite.

Demande de renseignements à Gazifère

Sous réserve de ce qui précède, l’ACIG adresse par la présente une seule demande de renseignement à Gazifère, à savoir d’expliquer les raisons pour lesquelles il est prévu que les coûts du PEE passeront de 100 100 $ en 2004 à 394 960 $ en 2005, soit une hausse de près de 300 % (voir pièce GI-15, doc. 13, p. 1).

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos salutations distinguées.

Heenan Blaikie SRL

NP*dmd






Nicolas Plourde

p.j.

c.c.
(
Me Louise Tremblay


(
Intervenants

(
ACIG,  a/s M. Peter Fournier


(
M. Jean-Benoît Trahan

